
L’AMIL’AMI
Décembre 2004

Municipalité de Notre-Dame-de-Stanbridge 

Septembre 2016 

Festival de bateaux-dragons aux 

Festifolies -  Quai de Philispburg 

Voir en p. 21-22 

Voir en p. 14 

Fête dans 

l’Rang 

Ferme Benoît 

Fontaine 

1
er 

Octobre au Parc Fournier Dîner Paroissial 

« PORC ET DINDE BRAISÉS» 

Dimanche le 23 octobre 2016 

de 11h à 13h30 

Voir en p. 26 

Fête Nationale Rassemblée 

Au Parc Fournier 

Voir en p. 15 

Voir en p.19-20-21 



L’AMIL’AMI
Décembre 2004

HEURES D’OUVERTURE  DU BUREAU MUNICIPAL 
 

LUNDI -  MERCREDI - JEUDI  :    
de 8h00 à 12h00 et de 13h15 à 17h00  

Tél.: 450 296-4710  / Télécopieur : 450 296-5001 

Adresse courriel : notredamedestanbridge@videotron.ca 

Site internet : www.notredamedestanbridge.qc.ca 
 

Pour rejoindre l’inspecteur en voirie: M. Réal Pinsonneault  cell.: 450 357-6358 
 

Vous pouvez venir rencontrer l’inspectrice en bâtiment et en environnement 

 Mme Évelyne Tremblay les lundis de 8h30 à 12h00 et de 12h30 à 16h00. 
 

Vous pouvez aussi consulter les procès-verbaux, les règlements ainsi que les règlements 

d’urbanisme sur le site web de la municipalité. 

Heure de tombée pour le journal L’AMI : Remettre vos articles pour le dernier vendredi du mois. 

Pour l’AMI du mois d’octobre ce sera vendredi 30 septembre 2016, 

par courriel : notredamedestanbridge@videotron.ca 
 

Le journal L’AMI est distribué en 300 exemplaires dans Notre-Dame-de-Stanbridge. 

 Le comité: 

  Gisèle Bonhomme:  relationniste       Béatrice Travers: collaboratrice 

   Madone Godin:  correctrice                   Sylvie Poulin:  graphiste, mise en page     

    Jacques De Ladurantaye :        ressources.nds@videotron.ca 

           photographe                             
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Pour tout savoir  à Notre-Dame-de-Stanbridge 

3. Voir le Babillard  chez AXEP 
 

4.  Participer aux projets du comité de 

 développement stanbridgeois 

1. Lire l’Ami, votre journal  
 

2.  Visiter www.notredamedestanbridge.qc.ca 
 

 

CALENDRIER DES ASSEMBLÉES DES DIFFÉRENTS 

ORGANISMES DE LA MUNICIPALITÉ 

Comité des Loisirs:   Le mardi 27 septembre à 19h00 au local des  Loisirs. 
 

Conseil municipal: Le lundi 3 octobre à 19h30 à l’Hôtel de ville. 
 

Fabrique: Le mercredi 12 octobre à 19h00 à la Sacristie. 
 

Comité du CDS: Le mercredi 21 septembre à 19h00 à l’Hôtel de ville. 

     

 



DIMANCHE LUNDI  MARDI   MERCREDI  JEUDI  VENDREDI  SAMEDI 

Cours de danse Country, Bingo, Zumba 
et Maniement d’armes : au Local des Loisirs, 750 rue Gauvin. 
Danse de l’âge d’Or : 900 rue Principale (Salle municipale) 
Bibliothèque : au local 106 de l’école St-Joseph. 
Jeux de cartes et de société : au local des Loisirs 
 

 
 

      

    15 SEPT 
Bingo : à 14h00 

16 SEPT 

Jeux de cartes et 
de société  
aux Loisirs 
13h30 à 16h30 

17 SEPT 

Bibliothèque  
10h à 12h  
 
 

18 SEPT 
 

 

 
 
 
 

19 SEPT 

 

20 SEPT 

 

Cours de danse 
Country  (7$) 
Aux Loisirs 
19h à 21h 

21 SEPT 

Bibliothèque  
19h à 20h 
 

Assemblée du 
CDS 
À 19h00 à 
L’Hôtel de ville 
 

Zumba 18h30 
Aux Loisirs 

22 SEPT 

Bingo : à 14h00 
 

 

23 SEPT 

 

Jeux de cartes et 
de société  
aux Loisirs 
13h30 à 16h30 
 
 

24 SEPT 

Bibliothèque  

10h à 11h  

25 SEPT 
 

26 SEPT 

 

27 SEPT 

Cours de danse 
Country  (7$) 
Aux Loisirs 
19h à 21h 
 

Assemblée des 
Loisirs 
À 19h00  
aux Loisirs 

28 SEPT 

Bibliothèque  
19h à 20h 
 
Zumba 18h30 
Aux Loisirs 
 
 

 

29 SEPT 
Bingo : à 14h00 
 
 
 

30 SEPT 

Jeux de cartes et 
de société  
aux Loisirs 
13h30 à 16h30 
 

 

1 OCTOBRE 

Bibliothèque  
10h à 11h30 
 

 
 
 
 

De Midi à 21h 
Au Parc Fournier 

2 OCT 
 

3 OCT 

Assemblée 
du conseil 
municipal 
À 19h30   

4 OCT 

Cours de danse 
Country  (7$) 
Aux Loisirs 
19h à 21h 

5 OCT 

Bibliothèque  
19h à 20h30  
 
Zumba 18h30 
Aux Loisirs 
 
 
 
 

6 OCT 

Bingo : à 14h00 
 
 
 

7 OCT 

Jeux de cartes et 
de société  
aux Loisirs 
13h30 à 16h30 
 

Vendredi Boum 
aux Loisirs  
de 18h à 21h 

8 OCT 

Bibliothèque  
10h à 11h30 
 
 

9 OCT 

Danse Loisirs 
900 rue  
Principale 
À 13h00 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

10 OCT 
 

11 OCT 

Cours de danse 
Country  (7$) 
Aux Loisirs 
19h à 21h 

12 OCT 

Bibliothèque  
19h à 20h30 
 

Zumba 18h30 
Aux Loisirs 
Assemblée 
De Fabrique 
19h à la 
Sacristie 
 
 

 
 
 
 

 

13 OCT 
Bingo : à 14h00 

14 OCT 
Jeux de cartes et 
de société  
aux Loisirs 
13h30 à 16h30 

15 OCT 
Bibliothèque  
10h à 11h30 
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MOT de la Mairesse 

Déjà septembre et les grandes vacances se terminent. Nous nous dirigeons lentement 
vers les études du prochain budget et  la finalisation des projets en cours. 
 

Nous avons quand même eu un été occupé avec les fêtes et les activités planifiées  par 
nos organismes de développement et de loisirs. 
 

Merci aux organisateurs de ces activités et merci aussi aux participants et bénévoles qui 
ont fait que ces fêtes se sont démarquées à travers toute la région.   Le « success story » 
de notre communauté n’est plus à faire et chacun l’apprécie de fête en fête. 
 

L’été fut aussi particulièrement occupé coté incendies. Deux incendies majeurs ont per-
turbé la vie de notre communauté. Plusieurs personnes jetées à la rue se sont vues relo-
calisées dans d’autres endroits, voire d’autres municipalités. Plusieurs services leur ont 
par contre été offerts pour les dépanner et les  sortir momentanément de l’embarras. 
Mais c’est avant tout la cordialité des citoyens envers ces personnes qui a fait la différen-
ce. Malheureusement nous déplorons le décès d’un de nos résidents. Nous avons tous 
été touchés par le malheur qui a affligé nos concitoyens et nous remercions tous ceux 
qui ont donné, prêté ou rendu service à ceux qui ont tout perdu lors de ces incendies. 
 

Mais avant tout, je voudrais remercier et souligner le travail de nos pompiers volontaires 
qui ont accompli de l’excellent travail et qui ont fait en sorte que les bâtiments adjacents 
au bâtiment ravagé soient sauvés  d’une possible conflagration.  Lorsque les bâtiments 
sont tassés comme sur notre rue principale, il faut penser aux voisins et tout tenter pour 
éviter le pire et c’est ce qu’ils ont fait avec l’aide des brigades du voisinage.  
 

Notre municipalité avait été gâtée par la chance car depuis plusieurs années, nous n’a-
vions pas eu à lutter contre des incendies majeurs. Mais depuis deux ans, c’est le troisiè-
me bâtiment qui est détruit par le feu. Il faut donc redoubler de prudence et mettre l’ac-
cent sur la prévention en ce domaine. Le schéma de risque demande qu’une inspection 
de tous les  bâtiments soit faite régulièrement aux cinq ans.    Vous verrez donc prochai-
nement des pompiers ou des techniciens en prévention incendie venir frapper à votre 
porte pour vérifier vos  extincteurs et vos avertisseurs. Soyez réceptif et vigilent  car 
«  mieux vaut prévenir que guérir ». 
 

                          Bonne rentrée à tous 
                   Ginette Simard Gendreault mairesse 
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Nouveau projet fibre optique dans les zones rurales . 
 

Un projet  pilote est en voie d'être mis sur pied dans le cadre de ruralités  branchées. C'est l'entre-
prise Internet Haut-Richelieu (IHR), un organisme à but non lucratif, qui a été approchée pour 
l'installation du réseau de fibres optiques. L'organisme a comme mission de fournir Internet haute 
vitesse dans les zones rurales qui ne sont pas desservies par les grandes entreprises de télécom-
munications. Son président, M. Patrick Bonvouloir, se dit optimiste quant à la réalisation du projet 
malgré son statut embryonnaire. 
 

M. Patrick Bonvouloir rencontrera prochainement la MRC de Brome-Missisquoi et il est toujours 
en pourparlers avec les municipalités concernées: Saint-Armand, Stanbridge Station, Pike River, 
Notre-Dame-de-Stanbridge et Frelighsburg. 
 

Le 22 août dernier, notre conseil municipal a rencontré M. Bonvouloir qui nous a présenté le pro-
jet pour Notre-Dame. Leur mandat se veut de "dérouler " la fibre optique dans les zones ou le ré-
seau de videotron dans notre cas, est inexistant. Ce qui signifie que cette entreprise à but non lu-
cratif ( OBNL) compte monter un projet pour présenter au ministère afin d'obtenir des subven-
tions pour brancher toutes les zones qui ne possèdent pas de réseau de communication par câble 
chez nous. 
 

Dans le cas de Notre-Dame-de-Stanbridge,  à peu près la moitié des maisons ou bâtiments sont 
branchés par le réseau Videotron soit le périmètre urbain ainsi que quelques zones sur la 235 et la 
rue Choquette ainsi que  sur la Grande-Ligne Est. 
 

Idéalement pour réussir à obtenir une subvention il faut que 85% des maisons ne faisant pas par-
tie du réseau Videotron accueillent favorablement le branchement proposé par Internet Haut-
Richelieu (IHR). Il est question ici d'environ 125 maisons. 
 

D'ici peu, il y aura une rencontre pour tous les intéressés avec IHR au centre municipal. 
L'OBNL présentera alors ses forfaits et ses offres pour le branchement. 
 

Il est évident qu'une maison branchée sera plus convoitée par les acheteurs. A noter aussi qu'à 
mesure que le fil passera il n'y aura pas de frais d'installation mais si on demande après un techni-
cien pour l'installation les frais  pourront aller jusqu'à 1 500$. 
 

Vous aurez des forfaits comprenant le téléphone, l'Internet et la télé. Des prix compétitifs autour 
de 92$ par mois pour les trois. 
 

Vous serez donc conviés à cette rencontre sous peu ou plus de détails vous seront donnés. 
 

Ce que nous visons, c'est le branchement de  85% des maisons en territoire isolé. 
 

Un plus aussi en terminant, la fibre optique sera aussi branchée à toutes les maisons, ce qui est 
encore plus efficace que ce que nous avons au village actuellement, puisque le fil qui nous relie 
est du coaxial. 
 

Donc restez à l'affût, nous communiquerons par la poste pour vous informer du jour et de l'heure. 
 
Ginette Simard Gendreault p.5 



Résumé des assemblées du 4 juillet, du 1 août et du 6 septembre 2016  

- Le Groupe ABS inc. obtient le mandat du contrôle de la qualité des travaux et des matériaux re-
latifs aux travaux de réfection du chemin Saint-Charles; 
- Un montant de 150 $ est octroyé au festival de la Tortue, Mikinac, de Pike-River qui a pour ob-
jectif la protection de la rivière aux Brochets et des tortues molles à épines. 
- Un montant de 150$ est attribué à la Maison des jeunes « le Boum » pour leur campagne de fi-
nancement 2016; 
- Le conseil municipal signe l’entente intermunicipale pour la fourniture de services et l’utilisa-
tion de l’aréna de Bedford; 
- La municipalité manifeste son intention d’implanter sur son territoire une troisième voie de col-
lecte municipale de porte en porte pour la récupération des matières organiques résiduelles du 
secteur résidentiel (et de petits commerces) au plus tard le 1 juin 2018;  
- Le conseil autorise le passage des cyclistes de l’Échapée-Belle Marie Vincent sur les routes de la 
municipalité le 20 août 2016; 
- Le conseil adopte le règlement numéro 399-16 sur la gestion des installations septiques des rési-
dences isolées et la compensation à appliquer. 
- L’inspecteur en voirie installera des dos d’âne dans la rue Bord-de-l’Eau suite à la demande des 
résidents de cette rue. 
- La municipalité accepte l’offre de service de la compagnie Génératrice Drummond pour l’entre-
tien annuel des trois génératrices pour le montant de 1 535,85$ plus taxes applicables. Un estimé 
de 1 470$ plus taxes applicables a été présenté pour changer des pièces sur les génératrices du pos-
te de pompage 2 et du site de traitement; 
- La directrice générale assistera à une formation donnée par Fédération Québécoise des Munici-
palités le 26 octobre et au colloque de l’Association des Directeurs Municipaux du Québec le 15 
septembre prochain; 
- La municipalité participera financièrement à la Journée nationale des Aînés organisé par le Co-
mité de suivi Municipalité Amie des Ainés (MADA); 
- La municipalité appuie la ville de Bedford pour son projet de remplacement du système de réfri-
gération à l’aréna de Bedford et de sa rénovation pour bénéficier de l’aide financière du ministère 
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur.  
- Suite aux démarches entreprises par le Comité de Développement Stanbridgeois, le conseil ma-
nifeste son intention de participer au projet de déploiement de la fibre optique en zone rurale, 
non desservie par le câble, par l’OSBL Internet Haut-Richelieu; 
- Le Conseil adopte le règlement 400-16 modifiant le règlement 379-14 intitulé Code d’éthique et 
de déontologie des élus municipaux de la municipalité de Notre-Dame-de-Stanbridge; 
- Sur les recommandations du directeur du service de sécurité incendie, M. Tim Bruenggel et M. 
Gabriel Neeser sont embauchés comme pompiers. 
- 4 dossards, des gants, des bottes, un tuyau incendie de 5 pieds ainsi que 2 téléphones seront 

achetés  pour le service de sécurité incendie; 
 - Le débroussaillage des fossés municipaux sera effectué par l’entreprise 
André Paris; 
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- La collecte des feuilles mortes sera effectuée comme l’an passé par apport volontaire à l’entrée 
du site de traitement des eaux usées. Un producteur d’ail de la région fera la collecte des sacs en-
treposés ; 
- La municipalité appuie la demande d’aide financière présentée par les Loisirs Bedford et région 
pour le renouvellement des activités offertes dans le cadre du projet Ainés explorateurs ainsi que 
pour la révision de la politique MADA, Municipalité Amie Des Ainés; 
 
 

   Rappel : 4ème et dernier paiement du compte de taxes municipales 

le lundi 19 septembre 2016 
 

Vous pouvez payer par chèque, au guichet automatique ou par internet et au bureau municipal 
qui est ouvert les lundis, mercredis et jeudis de 8h à12h et de 13h15 à 17h. 

  
 
 

AVIS D'ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

 RÈGLEMENT NUMÉRO 398-16 
  
 Lors d'une séance tenue le 2 mai 2016, le conseil municipal a adopté le règlement numéro 398-
16 règlement modifiant le règlement 328-09 décrétant l’imposition d’une taxe aux fins du finan-
cement des centres d’urgence 9-1-1. 
 
 Le règlement peut être consulté au bureau de l’Hôtel de Ville de la municipalité de Notre-Dame
-de-Stanbridge, situé au 900, rue Principale, les lundis, mercredis et jeudis de 9h à 12 h et de 
13h30 à 17h. 
 
Donné à Notre-Dame-de-Stanbridge, ce  8 septembre 2016.   
Béatrice Travers ,directrice générale – secrétaire trésorière,    

 

Avant de tout mettre sur le bord du chemin pour la collecte des gros rebus, vous pouvez 

vous rendre à l’un des Écocentres de la MRC Brome-Missisquoi. Cela permet de vous 

départir gratuitement de vos matières en favorisant la valorisation. 
 

Visitez le site web pour voir les matières acceptées: 
http://mrcbm.qc.ca/fr/eco_acceptes.php 
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************************************************************************************************** 

AVIS D'ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

Est par la présente donné par la soussignée que le Conseil de la Municipalité de Notre-Dame-de-
Stanbridge, lors de sa session régulière du 6 septembre  2016, a adopté le règlement 400-16 modi-
fiant le règlement 379-14 intitulé Code d’éthique et de déontologie des élus municipaux de la mu-
nicipalité de Notre-Dame-de-Stanbridge.  
 

Ce code d’éthique et de déontologie des élus municipaux de la municipalité de Notre-Dame-de- 
Stanbridge, règlement 379-14, permet d’assurer l’adhésion explicite des membres du conseil aux 
principales valeurs de celle-ci en matière d’éthique, prévoit des règles déontologiques et détermine 
des mécanismes d’application et de contrôle de ces règles. 
 

Les principales valeurs de la municipalité et des organismes municipaux énoncées dans ce code 
d’éthique et de déontologie sont : 
1° l’intégrité des membres de tout conseil de la municipalité; 
2° l’honneur rattaché aux fonctions de membre d’un conseil de la municipalité; 
3° la prudence dans la poursuite de l’intérêt public; 
4° le respect envers les autres membres d’un conseil de la municipalité, les employés de celle-ci et 
les citoyens; 
5° la loyauté envers la municipalité; 
6° la recherche de l’équité. 
 

Les règles prévues au présent code d’éthique et de déontologie ont pour objectifs de prévenir, no-
tamment : 
1° toute situation où l’intérêt personnel du membre du conseil peut influencer son indépendance 
de jugement dans l’exercice de ses fonctions; 
2° toute situation qui irait à l’encontre des articles 304 et 361 de la Loi sur les élections et les réfé-
rendums dans les municipalités (L.R.Q., chapitre E-2.2); 
3° le favoritisme, la malversation, les abus de confiance ou autres inconduites. 
 

Dans le règlement 400-16, l’interdiction suivante est ajoutée à ces règles: 
Il est interdit à tout membre d’un conseil de la municipalité de faire l’annonce, lors d’une activité de 
financement politique, de la réalisation d’un projet, de la conclusion d’un contrat ou de l’octroi d’une 
subvention par la municipalité, sauf si une décision finale relativement à ce projet, contrat ou subven-
tion a déjà été prise par l’autorité compétente de la municipalité. 

 
Toute personne peut prendre connaissance du règlement au bureau municipal, aux heures habi-
tuelles d’ouverture du bureau. 
 

Donné à Notre-Dame-de-Stanbridge, ce  8 septembre 2016.   
 

                   Béatrice Travers ,directrice générale – secrétaire trésorière 
 

********************************************************************************** 
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M AT I È R E S   R É S I D U E L L E S  

  Le déchet qu’on ne produit pas est celui qui coûte le moins cher 

 et qui est le plus facile à gérer, donc réduisons à la source. 

   1er samedi du mois  Bromont 20, rue du Pacifique Est  / 450 534-3420 

   2e samedi du mois  Ville de Bedford 80, rue Cyr  / 450 248-2440 / 450 248-3004 

 Lac-Brome 50, rue Mill  / 450 243-6111 

   3e samedi du mois  Cowansville 2500 rang St-Joseph / 450 263-0277 

 (Nouvel emplacement) 
 

   4e samedi du mois  Farnham 1180, boul. Industriel  / 450 293-3178  

 Sutton 260, route 139 sud / 450 538-2290 

   5e samedi  Aucun écocentre ouvert 

 

 Chaque écocentre est ouvert un samedi par mois, 
selon cet horaire 

de 8h à 12h et de 12h30 à 16h 

Recommandation concernant la collecte des ordures 
ménagères et du recyclage. Tous les bacs doivent être 
placés les poignées et les roues vers la maison. 
 

Le nouveau camion avec bras automatiques de Nopac est en fonction , donc 
tous les sacs poubelles devront être dans le bac (plus de sacs à côté de la pou-
belle). 
 

Si vous n’avez pas de bacs roulants appropriés, vous pouvez vous en procurer dans les grandes sur-
faces ou en téléphonant à la municipalité. Nous prendrons les noms et commanderons auprès de 
Nopac, (prix pour un bac 360 litres bleu ou noir =  84,00$ + transport et prix pour bac usagé bleu 
55,00$. Les personnes qui ont des pièces de bacs de brisées peuvent aussi en com-
mander. Laissez vos coordonnées au bureau municipal les lundis et jeudis.  
                                                                                             Merci ! 
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VOUS AVEZ DES DOUTES SUR LES 

MATIÈRES ACCEPTÉES AUX ÉCOCENTRE ? 

Consultez le BMVERT.CA pour plus d’information ou composez le 450 266-4900, poste 249, 
en semaine. 



Projet de récupération entre la municipalité et l’école 
 

Le projet entre la municipalité et l’école qui a débuté en janvier se continue 

nous permettant de récupérer des bouchons de bière et des goupilles de ca-

nettes en aluminium. Ces objets sont vendus à des entreprises qui les trans-

formeront. Trois points de chute sont proposés, l’école, la salle des loisirs et l’hôtel de ville. 
 

Afin d’encourager et de sensibiliser les enfants à l’importance de la récupération, le conseil 

municipal s’engage à remettre à l’école une somme égale aux profits générés par cette col-

lecte.  
 

Nous vous sommes reconnaissants de ce petit geste posé afin de réduire notre empreinte 

écologique. N’oublions pas que les enfants d’aujourd’hui seront les adultes de demain. Fai-

sons en sorte qu’ils puissent vivre en harmonie avec la nature. 

 
Carole Dansereau, 
Conseillère municipale 

Membre de la communauté du conseil d’établissement de l’école St Joseph  

Il est toujours possible d’apporter vos feuilles mortes et branches aux Éco-Centres. 

              Par contre seulement les sacs en papier contenant vos feuilles mortes      

  seront acceptés. 

LE TEMPS DU RAMASSAGE DE FEUILLE MORTES 

APPROCHE. 
 

Il est certain que la meilleure façon de se débarrasser de 

vos feuilles mortes est le feuillicyclage (passer la tondeuse sur 

les feuilles sèches). 
 

Pour les résidents qui ont trop de feuilles, une autre option s’offre à vous. 
 

La municipalité de Notre-Dame-de-Stanbridge disposera d’un enclos au site de traitement des eaux 

usées où vous aurez la possibilité d’y apporter vos feuilles mortes. La municipalité a conclu un ac-

cord avec M. Marcotte un producteur d’ail de Pigeon-Hill qui viendra récupérer les feuilles mortes 

leur rendant ainsi une deuxième vie. 

Cependant pour faciliter le transport et la manutention, seulement les 

gros sacs de plastique contenant vos feuilles seront acceptés.  

                               (Dépôt de septembre à fin octobre). 
 

Veuillez noter que nous n’accepterons pas de branches. 
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  Service Incendie 

Essence 

 

L’essence est principalement utilisée comme carburant. Les vapeurs explosives de 

l’essence qui sont plus lourdes que l’air, ne sont pas visibles et peuvent s’enflam-

mer facilement même à des basses températures. Elles se répandent donc sur le 

plancher où elles peuvent entrer en contact avec les étincelles de moteurs, de 

chauffe-eau, de moteurs de fournaise et des interrupteurs. Les étincelles ou les 

flammes nues peuvent enflammer des vapeurs très éloignées. 

 

Tout déversement d’essence doit être nettoyé immédiatement. Quiconque utilise ou entrepose de l’es-

sence doit avoir, à portée de la main, un extincteur pour éteindre les feux d’essence ou d’autres liqui-

des inflammables. L’essence peut s’enflammer et créer une explosion! 

 

 NE JAMAIS entreposer de l’essence au sous-sol ou autres espaces clos. L’essence doit être en-

treposée dans des espaces bien aérés, sans sources d’inflammation et autorisés par le Code na-

tional de prévention des incendies du Canada. 

 

 NE JAMAIS entreposer de l’essence dans des récipients en verre ou en matière plastique, ou 

dans des bidons en métal avec des composantes en matière plastique. Il faut utiliser uniquement 

un récipient portatif approuvé. 

 

 NE JAMAIS fumer pendant qu’on utilise de l’essence ou d’autres liquides inflammables. 

 

 NE JAMAIS utiliser de l’essence comme nettoyant, allume-briquettes ou solvant. 

 

En cas d’incendie… Sortez et ne revenez pas ! 

 Faire sortir les gens immédiatement. 

 Composer le 9-1-1 à partir de la résidence d’un voisin. 

 

 

                                                                                  Pierre Le Blanc t.p.i 

                                                                                  Service des Incendies 

                                                                                  Notre-Dame de Stanbridge 

REMERCIEMENTS AU CDS 
Nous désirons remercier le Comité de développement Stanbridgeois pour les billets offerts gratui-

tement pour le souper de la Fête dans l’Rang, suite à la perte de notre logement le 3 août dernier. 
 

Encore une fois merci à vous pour ce geste de générosité. 
 

             Danny La Roche, Marc-André Lanoue, André Poirier, Justin Lacroix. 

p.11 



École Secondaire Jean-Jaques Bertrand 

Voici les récipiendaires des bourses de juin 2016 de l’École secondaire 

Jean-Jacques Bertrand. 
 

2 bourses de 150$ offertes par la Municipalité Notre-Dame-de-Stanbridge. 

Récipiendaires Olivier Larose et Marie-André Jetté. 
 

Récipiendaire d’une bourse de 100$ offerte par les Enseignants de 5e secondaire remise à   

      Émilie Corbin Dupuis.. 
 

   Félicitations à nos jeunes. p.12 

Pour cette rentrée scolaire 2016-2017, un vent de renouveau souffle sur 

Notre-Dame-de-Stanbridge. En effet, nous pouvons compter sur plusieurs nouveaux  visages 

au sein du personnel et des élèves. D’ailleurs, ce sont 109 enfants qui fréquenteront l’école cet-

te année.  Une richesse pour notre milieu ! Bonne rentrée à tous ! 

 

Le personnel de l’école 

Julie Ménard (directrice), Louise Patenaude-Tougas (secrétaire), Roch Lanoue (concierge), Ka-

rine Gagnon (maternelle), Benoit Brais (première année), Nancy Francoeur (deuxième année), 

Danielle De Ladurantaye (troisième année), Sarah Tropper (quatrième année), Evlyn Gazaille-

Croteau (cinquième et sixième année), Jocelyne Mérineau (ESI), Caroline Rosetti (anglais et 

éducation physique), Michaël Raymond (éducation physique), Mario Chaussé (musique et 

arts), Cindy Morin (allègement), Pascale Dubé (éducatrice spécialisée), Chantal Thibodeau 

(éducatrice spécialisée), Fanie Lefebvre (éducatrice spécialisée), Ginette Forgues (responsable 

du service de garde), Julie Houle (éducatrice au service de garde). 

Des nouvelles de l’école St-Joseph NDS 

Les classes 

Classes Nombre d’élèves 

ESI 8 

Maternelle 19 

Première 15 

Deuxième 21 

Troisième 15 

Quatrième 16 

Cinquième et sixième 15 



Astuce tu mois :   
 

Les mouches à fruits :   Ces insectes qui voltigent dans la maison peuvent nous exas-

pérer. Généralement ces petites mouches dont le véritable nom est Drosophila melano-

gaster arrivent de l’extérieur pendant l’été et de l’épicerie durant les saisons plus fraî-

ches. 
 

Vous les verrez tourner autour du plateau de fruits que vous déposez dans la cuisine ou la salle à 

manger puisqu’elles adorent y pondre leurs œufs. 
 

Comment s’en débarrasser? 

1- Dans un petit bol, déposez quelques pelures de fruits et un peu d’eau savonneuse. Les mouches 

y seront attirées et se noieront dans l’eau. 

Le Windex en aérosol peut tuer instantanément les petites mouches. Il suffit de vaporiser un jet en 

leur direction. Près des aliments, utilisez plutôt  de l’eau pure que vous vaporisez dans la direction 

des mouches. L’eau alourdira leurs ailes et elles seront  incapables de voler. 
 

Source:    Madame Chasse-Tâche p.13 

FLEURS 

VOLÉES 

PENDANT 

L’ÉTÉ 
 

Quatre gros pots de fleurs qui 

étaient insérés dans les bancs de 

bois au parc Héritage au Pont 

couvert ont été volés cet été. 
 

Aussi à l’Hôtel de ville à l’entrée 

du stationnement, nous nous 

sommes fait voler des fleurs 

plantées directement dans la ter-

re ainsi que dans les pots et une 

grosse jardinière. 
 

C’est la deuxième année que 

nous sommes victimes de ces 

vols. La Sureté du Québec a été 

avisée. 
 

C’est très désolant de voir de tels 

gestes se manifester. 
 

Alors l’an prochain restons vigi-

lants et n’hésitez pas à dénoncer 

si vous voyez un événement de 

ce genre se produire. 



 

PROCHAINE  DANSE 
 

Dimanche le 9 octobre 2016 à 13h30 
 

Cours de danse à 13h00.      Bienvenue à tous! 
      À la salle communautaire, 900 rue Principale 

COURS DE MANIEMENT D’ARMES À FEU 
Les cours font relâche pour le mois d’octobre, de retour le 26 et 27 novembre. 

 

Le Comité des Loisirs 

Le 24 juin dernier avait lieu la Fête Na-

tionale Rassemblée à Notre-Dame-de-

Stanbridge avec la collaboration de la vil-

le de Bedford, les municipalités de Stan-

bridge-Station, Pike-River, Saint-Armand 

et Saint-Ignace. 
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Sous un beau soleil ardent s’est dérou-

lée cette Fête qui a rassemblé plus de 

200 personnes. 
 

Le début des activités a commencé 

avec la parade à vélos suivie du dis-

cours patriotique et hommage au dra-

peau. Une célébration en plein air et 

concert des jeunes de notre école fai-

saient aussi partie du programme. Un 

coin des petits était aménagé avec un 

atelier bricolage, contes et jeux gon-

flables. Un stand photo ou tous les vi-

siteurs pouvaient se faire photogra-

phier. 
 

Le dîner communautaire a été très ap-

précié de tous. Pour clore la journée 

une course de lits amicale s’est dérou-

lée sur la rue Principale. 

Merci à tous ! Nous vous attendrons 

l’an prochain à Saint-Armand. 
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Suite au succès de 

l’an passé le comi-

té des Loisirs a dé-

cidé de vous offrir 

une deuxième édi-

tion de lOktober-

fest.  
 

Le 1er octobre pro-

chain, vous pour-

rez venir déguster 

des bières issues 

de nos 5 brasseurs 

régionaux. 
 

Venez goûter à des 

produits locaux 

tels que des froma-

ges et des produits 

du terroir. Venez 

savourer notre 

charcuterie et l’u-

nique saucisse por-

tant le nom de la 

Stanbr idgeoise! 

Une saucisse uni-

que et qui est de-

venue l’emblème 

de notre événe-

ment et un produit 

représentant fière-

ment notre village.  
 

Musique, jeux 

gonflables pour les 

petits et maquilla-

ge seront aussi de 

la partie afin d’a-

grémenter la jour-

née.  
 

Venez donc le 1er 

octobre prochain, 

entre midi et 21h, 

au parc Fournier 

afin de festoyer 

tous ensemble.  

                                             

Cordialement, le 

comité organisa-

teur des Loisirs.  



Le Comité des Loisirs 

À PARTIR DU 14 SEPTEMBRE 

POUR 14 SEMAINES 
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HORAIRE  D’AUTOMNE 

Prochaine animation les vendredis 23 septembre, 7 octobre et 21 octobre 

de 18h à 21h.  
La maison des jeunes le Boum de Bedford offre aux jeunes de Notre-Dame de l'animation    

deux vendredis par mois. Comme activités nous aurons des jeux de société, discussion sur acti-

vités à venir et leurs intérêts (suggestion d'activités). Film et jeux vidéo.  
 

Allez les jeunes venez  faire un tour, on vous attend. 

Cette année encore le service des camps de jour de Notre-Dame de Stanbridge a accueilli une trentaine 

d'enfants provenant de notre municipalité et de quelques municipalités environnantes.   
 

Nous sommes heureux de pouvoir offrir ce service aux familles et d'avoir fait en sorte que les enfants 

passent un été dans le plaisir et la sécurité.   
 

Les loisirs aimeraient remercier l'équipe des camps de jour, Arc-en-Ciel, Kiwi, Mousse et Red pour 

leur excellent travail ainsi que les parents qui ont mis leur confiance en eux et en nous. 
 

Surveillez l'Ami de février pour les inscriptions hâtives qui vous donneront droit à un rabais de 5% sur 

le montant total. 
 

RDV l'an prochain pour d'autres jeux, sorties et aventures aux camps de jour de Notre-Dame. 
 

Patrick Girard, Président du comité des loisirs. 



Le Comité des Loisirs 

À remettre au plus tard le 21 octobre 2016 au marché Gendreault 

Prénom et nom de famille: Date de naissance: Sexe: 

 

1.      

 

2.      

 

3.      

 

4.      

 Seulement les enfants de 0 à 12 ans de  

Notre-Dame-de-Stanbridge inscrits et présents 

recevront un cadeau 
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NOUVEAU CETTE ANNÉE 

Nous vous demandons de remplir le coupon ci-joint au plus tard le 21 octobre 2016, pour que nos 

lutins bénévoles puissent magasiner les jouets à l’atelier du Père Noël. Bien vouloir remettre vos 

coupons au marché Gendreault dans la boîte prévue à cet effet.  
 

                                                                                                    Merci! 

Suite à plusieurs commentaires des parents nous avons changé la 
formule de distribution des cadeaux. 

La parade du père Noël aura lieu le dimanche 4 décembre 2016 à 13h30. Par la suite 
à 14h00 les parents et enfants seront invités à se diriger au Parc Fournier 

(derrière l’hôtel de ville) pour distribution des cadeaux à l’extérieur 
où le Père Noël vous attendra sous la rotonde . 

Chocolat chaud et autres surprises vous attendront. 
Par température de grand froid, nous vous accueillerons dans la salle des Loisirs. 

 

DONC, CETTE ANNÉE IL N’Y AURA PAS DE BUFFET 



Bibliothèque Municipale 

Horaire de la Bibliothèque Municipale 
Jusqu’au 28 septembre inclusivement la Bibliothèque sera ouverte de 19 heures à 20h00 pour le 

mercredi soir et de 10 heures à 11h00 le samedi matin.  Merci.   
 

Au  1043, rue Principale, école primaire Saint-Joseph, local 106 
Notre-Dame-de-Stanbridge, J0J 1M0       Téléphone :  450-296-4325 poste 26041 
 

Pour connaître nos activités et nos nouveautés, lisez l’Ami ou consultez notre site web. 
Si vous avez des suggestions pour l’achat de nouveaux livres, vous pouvez les faire par courriel à :  

biblionotredame@hotmail.ca ou en personne à la bibliothèque.  

Les achats de nouveaux livres pour la bibliothèque se feront quatre fois par année soit en mars, juin, sep-

tembre et décembre. 
 

Vous pouvez également consulter la liste des livres ou réserver un livre sur le site web de la 

municipalité : www.notredamedestanbridge.qc.ca  

Bibliothèque Municipale 

RETOUR À L’HORAIRE NORMALE 

Horaire de la Bibliothèque Municipale. 
À compter du 1er octobre 2016 la Bibliothèque sera ouverte 

de 19 heures à 20h30 pour le mercredi soir 

et de 10 heures à 11h30 le samedi matin.  

Merci.   

Jour Date Noms 

Samedi 01 octobre Dorothée Ouimet 

Mercredi 05 octobre Micheline Dufour 

Samedi 08 octobre Ève Paquin 

Mercredi 12 octobre Béatrice Travers 

Samedi 15 octobre Francine Granger 

Mercredi 19 octobre Claudette Pinsonneault 

Samedi 22 octobre  Pauline Bonneau 

Mercredi 26 octobre Jean-Pierre Morlot 

Samedi 29 octobre Gisèle Bonhomme 
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Horaire des bénévoles pour le mois d’octobre 2016 

mailto:biblionotredame@hotmail.com
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    Des nouvelles de Notre-Dame-de-Stanbridge 
       Par Carole Dansereau 

La Fête dans l’Rang  ... rendez-vous annuel des villageois 
et agriculteurs : toujours un énorme succès!!! 

 

Le samedi 20 août dernier, Notre-Dame-de-Stanbridge souli-
gnait pour une cinquième année consécutive « La fête dans 
l’rang, »  événement devenu au fil du temps une fête rassem-
bleuse pour ce village et les environs. Cette année, l’événement  
s’est déroulé à la ferme Benoît Fontaine inc. où plus de mille per-
sonnes se sont déplacées sous une chaleur suffocante. Ils ont été 
accueillis par la mairesse madame Ginette Simard Gendreault, les conseillères et conseillers 
municipaux, le député provincial et ministre de l’Agriculture, monsieur Pierre Paradis, ainsi que 
par monsieur Denis Paradis député fédéral.  

 

Le réalisateur de  l’émission «  Arrive en campagne » s’est même joint au rassemblement avec 
sa caravane, invitant les citoyens à regarder cet automne à l’antenne  de TVA le tournage réali-
sé durant l’été  à la ferme Benoît Fontaine inc., où le chef Stéfano Faita,  apprêtera de différen-
tes façons le dindon et poulet. Les participants ont pu par ailleurs déguster tout au long de la 
journée ailes et pilons de dindons offerts gratuitement  par les éleveurs de dindons du Qué-
bec. Même si les portions étaient généreuses, plusieurs n’ont pu résister à se servir  une 
deuxième fois, tant les saveurs titillaient les papilles gustatives. Le comité des loisirs a quant à 
lui  cuisiné des plats d’accompagnement et proposé d’autres types de victuailles.  
 

Lors de la visite du poulailler, les citoyens ont reçu de l’information avec  un  parcours éducatif 
élaboré par madame Lise Bessette, bénévole et citoyenne impliquée de Notre-Dame, ce qui a 
su capter l’attention et l’intérêt,  autant des grands que des petits. En effet, des  enfants ont 
été capables de démontrer à l’auteure de cet article comment différencier avec l’alignement 
des ailes un dindon d’une dinde tous deux nés deux jours auparavant. Une belle leçon d’humi-
lité!! 

   

Enfin, plus d’une quinzaine d’artisans de la région ont proposé et offert 
des produits du terroir. La journée s’est terminée par un souper sous 
chapiteau où Robertjan Marini le traiteur du marché  Axept, a magnifi-
quement cuisiné des dindons sur  broche. Musique et feu d’artifice ont 
clôturé ce rassemblement qui, rappelons-le, est unique dans la région. 

 

Cet événement est chapeauté par le comité de développement Stanbridgeois 
en collaboration avec le comité des loisirs.  



Le Comité de Développement Stanbridgeois 

                     La fête dans l'rang 2016 
 

À nos commanditaires 
Le comité de développement Stanbridgeois désire rendre 
 hommage à tous ces commanditaires  qui nous accompagnent 
depuis 5 ans dans cette merveilleuse  aventure qu'est la fête 
dans l'rang. 
 

Nous apprécions la confiance renouvelée de nos entrepreneurs agricoles, industriels, commerciaux et 
artisans  ainsi que celle témoignée par nos  institutions financières et notre administration municipa-
le. 
 

Pour le comité, cette générosité n'est pas simplement reliée à la somme proposée, c'est aussi croire 
en un collectif de toutes nos ressources humaines et matérielles. 
 

La fête propose en première instance une connaissance améliorée du monde agricole, la preuve est 
que 5 ans plus tard la chaîne TVA vous propose ''Arrive en campagne ''. 
 La diversité de nos commanditaires est une preuve irréfutable qu'eux aussi croient  en  cette nécessi-
té d'une écologie renouvelée, supportée par un savoir-faire à la fine pointe des technologies. Soyons 
fiers de protéger nos ressources et notre monde alimentaire. 

 

À ces aides indispensables. 
Hommages à cette force de réalisation. La fête existe parce qu'à chaque année ils sont prêts à relever 
le défi de la continuité. Leur implication et leur ténacité sont de vigoureuses ressources, merci à vous 
nos dizaines de bénévoles, merci de faire une différence dans la réussite. 
Merci à ces entrepreneurs agricoles qui nous reçoivent et partagent depuis 5 ans leur savoir et leur 
site, les fermes: Lanoue, Gasser, Duquette et Fontaine ( bis). 
Merci à la ferme Serge Forgues, qui en 2 occasions a converti une partie de ses champs en stationne-
ment privé et à Donald Lanoue pour son parterre. 

 

Exposants et visiteurs 
Exposantes et exposants, faire mieux connaitre notre milieu et vos réalisations  sont d'un grand atout 
à la prospérité du terroir. Lors de la Fête du 20 août les activités de jour, le souper champêtre et le feu 
d'artifice ont attiré près du millier de visiteurs. 
 

Aux comités accompagnateurs 
Merci au Comité des loisirs, un participant important avec son service de cantine et son aide maté-
rielle, toujours fidèle au rendez-vous. Merci à la fabrique pour le matériel prêté. Merci au Service de 
Sécurité Incendie ( SSI) qui veille avec vigilance sur notre bien-être et notre protection à chaque Fête. 
Toute l'équipe du CDS de la Fête dans l'rang vous dit : MERCI ! 
 

L'équipe 2016 
Guy Lambert, Pauline Bonneau, Carole Dansereau, Lise Bessette, Marcel Heyligen, Sylvain Duquette, 

Patrick Girard ( Loisirs). 
          Jacques deLadurantaye, coordonnateur.   Bravo!  à cette superbe équipe 2016 . p.20 
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Les Festifolies en Armandie bonifient leur don à la Fondation de l’hôpital 

BMP. 
 

Succès populaire de la 1ière édition de la Compétition de bateaux dragons des Fes-

tifolies. 
 

160 rameurs enthousiastes provenant de diverses municipalités du pôle de Bedford 

ont participé à la course.de bateaux dragons tenue le 19 juin dernier. 
 

Au terme d’une course effrénée, une équipe de Saint-Armand , la famille Dubé 

remportait la médaille d’or de la compétition. Un chèque de 500 $ a été remis à la 

Fondation de l’hôpital Brome-Missisquoi-Perkins après la compétition. 
 

Grâce au succès populaire de cette première course de bateaux dragons et à la réussite de l’initiative de socio-

financement du festival qui a permis d’amasser plus de 4 000 $, l’équipe des Festifolies a pu dégager des 

fonds pour hausser son don à la Fondation BMP à 1 000 $ 
 

Les Festifolies tiennent à remercier chaleureusement et à féliciter les huit équipes participantes de la compéti-

tion de bateaux dragons : la famille Dubé, les municipalités de Saint-Armand et de Notre-Dame-de-

Stanbridge, l’équipe Awsome, Graymont, les Riverains de la baie, la Régie intermunicipale d’élimination de 

déchets solides de Brome-Missisquoi et les Festifolies en Armandie. 
 

On se donne rendez-vous l’an prochain. 
 

Extait du communiqué: François Marcotte pour les Festifolies en Armandie 



Courses de bateaux-dragons. 
Du 19 juin 2016 - Quai de Philispburg. 
Comité de développement Stanbridgeois  
et la municipalité de Notre-Dame-de-Stanbridge 
 

Sont très reconnaissants  de votre implication au succès de cet événement dans le cadre 
des Festifolies. 
 

Cette année un des objectifs du CDS est de promouvoir la visibilité de notre municipa-
lité sous tous ses aspects auprès de notre voisinage. 
 

Cette course amicale fut une occasion de créer liens et partage entre Notre-Dame et 
les citoyens des municipalités environnantes. 
 

Nous vous remercions de votre généreux don et remercions tous les rameurs de notre 
équipe. 

Marcel Heyligen, directeur du CDS  et 
organisateur du bateau pour 

Notre-Dame-de-Stanbridge  

Nos généreux : 

 

1.  C.D.S. de N.D. de Stanbridge 

2.  Comité Loisirs de Notre-Dame 

3.  Marché Gendreault inc. Axep 

4.  Garage Daniel Tétreault 

5.  Atelier Mathieu Forgues Inc. 

6.  Ferme Macyridge (S. Duquette) 

7.  Ferme GASSER Ltée. 

8.  Mme Ginette Simard Gendreault 

9.  Mme Carole Dansereau 

10.  M. J. De Ladurantaye 

11.  Ferme Heyligen Inc. 

12.  Mme Carole Lemaire 

13.  Mme C. Lainesse 

14.  Mme Elizabeth Haydock 

15.  M. Michel McCool 

Nos rameurs : 

 

1.  Patrick Girard 

2.  Karl Provost 

3.  Samuel Tremblay 

4.  Zachary Tremblay 

5.  Carole Lemaire. 

6.  Chantal Lainesse 

7.  Elizabeth Haydock 

8.  Michel McCool 

9.  André Guertin 

10.  Robert J. Marini 

11.  Pierre-Yves Lebleu 

12.  Dominique Tardif 

13.  Michel Ladouceur 

14.  Raphael Imbeaultock 

15.  David Desnoyer 

16.  Claudia Morlot 

17.  Sylvain Lavigne 

18.  Bernadette Nesser 

19.  Alexia Marchessault 

20.  Tim Heyligen 
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Conseils de la Nature   par Eve Paquin 

 

Pour vaincre le stress de Septembre. 
 

Avec le mois de septembre revient le début des classes et les achats de fournitures scolaires, le 
début des sessions d’activités sportives ou culturelles pour vous et pour les enfants, les séries télé re-
commencent, les vacances se terminent, bref on fait un retour à la vie « normale ».  Mais septembre 
apporte aussi un ennemi de taille … le stress !  Pour s’en débarrasser et vivre cette étape de l’année le 
plus sereinement possible deux plantes nous viennent en aide : la cataire et la camomille. 

 

 La camomille, cette belle fleur blanche au cœur jaune, a des propriétés nervines, 
sédatives et antalgiques (antidouleur) ce qui fait qu’elle est excellente pour calmer 
les enfants, prévenir les cauchemars et réduire le stress de l’étudiant ou de l’homme 
d’affaire.  En bain elle enlève les tensions et les crampes de toutes sortes.  Vous pou-
vez prendre la camomille en tisane en utilisant une fleur complète par tasse ou en-
core en vinaigre médicinal en prenant quelques gouttes (5 à 10) dans un peu d’eau. 

 

Vinaigre médicinal de camomille 
 

Dans un pot en verre muni d’un couvercle de plastique on met 1 partie de fleurs de camomille 
pour 3 parties de vinaigre de cidre biologique. On brasse le pot les premiers jours pour activer la ma-
cération et on laisse à l’abri de la lumière 3 à 4 semaines.  Ensuite on filtre et c’est prêt à être utilisé. 

 

 La cataire, qui est plus connu sous le nom d’herbe à chat, est elle aussi calmante et nervine, 
mais elle affectionne plus particulièrement avec les enfants pour les calmer, les aider à couler avec les 
événements, à accepter ce qui est présent (maladie, malaise, changements).  Autant l’herbe à chat 
excite nos adorables petites bêtes poilues, autant elle prépare au sommeil et réduit les cauchemars, 
le stress et hyperactivité des enfants.  Vous pouvez donner une tisane chaude ou froide aux enfants le 
soir avant le dodo pour qu’ils bénéficient des bienfaits de la cataire.  Je vous laisse une recette de ti-
sane anti-stess idéale pour les grands enfants. Vous avez seulement à mélanger en part égale chacu-
ne de ces herbes séchées et faire infuser 5 ml de ce mélange dans une tasse d’eau. 

 

Tisane anti-stress 
 

Camomille 
Cataire 
Mélisse 
scutelaire 
 

Donc en septembre pour être serein c’est méditation, yoga et herbe à chat ! 
 

Les recettes sont tirées du cours Herb Art de l’Herbothèque.  

Eve Paquin 
Herboriste en formation 

Pour conseils ou informations vous pouvez me rejoindre au : 450-334-3304 
p.23 



On nous apprend à compter les secondes, les minutes, les heures, les jours, 

les années...  

mais personne ne nous explique la valeur d'un instant. 
 

Source:    penseeschoisies.com 

Pensée du mois:    

Prudence dans les zones scolaires pour la rentrée 
 

En prévision de la rentrée scolaire, les policiers de la Sûreté du Québec MRC 
Brome Missisquoi rappelle à tous les usagers du réseau routier d’être particulièrement vigilants aux abords des zones 
scolaires. 
 

Afin d’assurer la sécurité des nombreux écoliers qui se déplaceront à pied, en vélo ou en autobus, les patrouilleurs s’assu-
reront que la signalisation en vigueur soit respectée par les usagers de la route. Ils seront attentifs notamment au respect 
des limites de vitesse ainsi qu’aux arrêts obligatoires lorsque les feux rouges intermittents des autobus scolaires sont en 
fonction. 
 

Les policiers demandent aux automobilistes d’être particulièrement vigilants et de faire preuve de courtoisie, surtout au 
moment où les écoliers sont le plus vulnérables, soit lorsqu’ils montent et descendent d’un autobus. En présence d’un au-
tobus scolaire, les usagers de la route doivent surveiller les signaux lumineux et se préparer à arrêter. 
 

Il est à noter que les sanctions sont sévères pour les conducteurs qui contreviennent à la réglementation en vigueur dans 
les zones scolaires. À titre d’exemple, un conducteur qui dépasse ou croise un autobus scolaire dont les feux rouges inter-
mittents clignotent, commet une infraction entraînant l’accumulation de neuf points d’inaptitude et une amende de 200 $ 
plus les frais et la contribution. 
 

De plus, un conducteur qui circule à 60 km/h dans une zone de 30 km/h, commet une infraction entraînant l’accumulation 
de deux points d’inaptitude et une amende de 105 $ plus les frais et la contribution. 
 
La Sûreté du Québec remercie les usagers de la route pour leur collaboration et souhaite à tous une bonne 
rentrée scolaire ! 

POSTE DE LA MRC DE BROME-MISSISQUOI 
District de l’Estrie 

2733, rue Principale 
Dunham (Québec) J0E 1M0 

Hugo Lizotte 
Coordonnateur local en police de proximité 
MRC Brome Missisquoi 
Sûreté du Québec 
Bureau 450 266-1122 Xt 103 
Cellulaire 450 521-7961 
www.sq.gouv.qc.ca 

p.24 



p.25 

-desserts, assortiments de bouchées 



La Chronique du village 
 

Bienvenue aux nouveaux arrivants. 

Bon anniversaire à nos doyennes et doyens: 

Du mois de juillet: M. Gabriel Archambault, Valmore Parent. Du mois d’aôut: Lucille Thibodeau, 

Clémence Leboeuf, Yvonne Comeau. Du mois de septembre: Françoise Lareau, 

Madeleine Tougas.  Décès de Mme Jeannette Pinsonnault survenu le 14 août 2016. 

            Nos condoléances à la famille. 
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Apportez 

votre vin !!! 
 

Dîner Paroissial 
« PORC ET DINDE BRAISÉS» DESSERTS MAISON  

 

Au profit de la fabrique Notre-Dame-des-Anges 
 

Dimanche le 23 octobre 2016 de 11h à 13h30 
 

Au Centre Communautaire, 900 rue Principale, Notre-Dame-de-Stanbridge 

CONTRIBUTION  Adulte : 18$  /  5 à 12 ans : 7$  /  Moins de 5 ans GRATUIT 

PÈLERINAGE 2016 
 

Au moment où j'écris ces quelques lignes, nous rentrons du pèlerinage annuel de l'Unité 
pastorale au cours duquel nous avons visité la magnifique région du Bas-du-Fleuve.  

Quelles belles journées! 
 

À mon arrivée ici en septembre 2015, le pèlerinage venait tout juste d'avoir lieu puisque celui-ci se 
déroule toujours en août.  C'était donc pour moi une première.  Je suis très heureux de ces journées 
vécues avec 56 paroissiens et amis. 
 

De l'Islet-sur-Mer à Rimouski en passant par Pointe-au-Père, Métis et Trois-Pistoles, nous avons pu 
admirer des églises magnifiques et historiques, le fleuve, les îles et la mer, des décors uniques, colli-
nes et montagnes, ruisseaux et rivières.  Que le Créateur est grand ! 
 

Nous, les pèlerins de 2016, avons pu prier, chanter et célébrer le Seigneur dans les églises Notre-
Dame de l’Islet, Ste-Anne de Pointe-au-Père et Notre-Dame des Neiges de Trois-Pistoles.  Les respon-
sables de ces paroisses nous avaient réservé un accueil chaleureux.  Mentionnons aussi les visites 
d'une grange octogonale, d'une fromagerie familiale et des Jardins de Métis. 
 

Mais avant tout ce qui m'impressionne le plus c'est ce que nous avons vécu ensemble durant ces 
journées :  amitié, fraternité, taquineries (oh oui !).  Si vous saviez le plaisir que nous avons eu durant 
ce voyage, vous voudriez tous venir avec nous l'an prochain. 
 

Jean Pelletier , curé 

 Quelques nouvelles de la paroisse Notre-Dame-des-Anges 



31, Bernier, Bedford  Tél.: 579 433-8777  -  514 943-2330 

cheminée, maçonnée, 

préfabriquée, poêle, 

foyer, bois et granule. 

Ramonages de tous genres: 

Vente neuf et usagé 

Réparation, nettoyage 

450-348-5300 

info@microbytes.qc.com 

950, Principale, Notre-Dame-de-Stanbridge 

Jean-Pierre TRAVERS 
Service à domicile 

Ordinateurs 

Massage suédois / Réfleologie 
Service à domicile 

 

Tél.: 450-296-8848 

Massothérapeute 
Annie St-Pierre 
Membre F.Q.M. 
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Pêches rôties au miel et au gingembre 
 

Préparation:   15 minutes 

Cuisson:   25 minutes  /  Portions:   4  
 

Ingrédients  

 1/3 tasse de miel  

1 citron, tranché  

1 morceau de gingembre frais d’environ 7,5 cm 

(3 po) de longueur,  tranché  

8 pêches, coupées en deux et dénoyautées 

Crème glacée à la vanille au goût  

Biscottis du commerce concassés au goût  
 

Préparation  
Placer la grille au centre du four. Préchauffer le 

four à  (375 °F).  
 

Dans une petite poêle, porter à ébullition le miel 

avec le citron et le gingembre. Laisser infuser en-

viron 10 minutes. Ajouter les pêches et bien les 

enrober.  
 

Répartir les pêches, le citron et le gingembre sur 

une plaque de cuisson. Arroser de miel et cuire 

au four environ 20 minutes ou jusqu’à ce que les 

pêches soient tendres.  

 

Servir avec la crème glacée à la vanille et des 

éclats de biscottis. 

 

Source :    Ricardo.com 

Recette 

La Société d’Histoire de Missisquoi  

tiendra dimanche le 18 septembre prochain son 

34
e
 Festival de la Tarte aux 

Pommes sur le site du Musée Missisquoi, 

dans le village pittoresque de Stanbridge East. 
 

Venez faire un tour ! 

FESTIVAL DE LA TARTE 

AUX POMMES 

À STANBRIDGE-EAST 



Daniel Tétreault 
Propriétaire 

 

Garage Daniel Tétreault   
817, rue Principale 

Notre-Dame-de-Stanbridge,  

Qc  J0J 1M0 

Tél.: (450) 296-8827 

Téléc.: (450) 296-8827 

Vente 

de véhicules 

neufs 

et usagés 

www.autoproservice.com 

Martine Bellavance 

Artiste peintre, 
Professeur et Auteure 
 

 
(514) 820-1185 
martine_bellavance@hotmail.com 
 
 

*Atelier de peinture décorative 

*Cours de peinture 

Spécialisé en armoires de cuisine, salle de bain 

et meubles sur mesure. 

900, rue Principale, Notre-Dame-de-Stanbridge, J0J 1M0 Téléphone 296-4710 Télécopieur: 296-5001 

Site internet: www.notredamedestanbridge.qc.ca 

SALLE DE MONTRE: sur rendez-vous 
au 364 rang St-Joseph, Notre-Dame-de-Stanbridge 

www.cuisinesdespro.com     tél : 450-296-4440 
      Bertrand Provost   et   Anne-Marie Després 

Magie Blanche   

http://www.cuisinesdespro.com

